
Le mot d’Antoine 
 
 
 
 
 

« Le plus difficile est de se décider à agir, le reste n’est que de la ténacité. » 
Amélia Earhart, aviatrice, 1897 – 1937 

 
Conseil des élèves 
 
Les élections ayant eu lieu le 21 octobre, nous avons l’honneur de vous annoncer les gagnants : 

 
Jeanne Tanguay (groupe 346-436 de madame Catherine) 
Laurence Rondeau (groupe 401 de madame Stéphanie) 
Raphaëlle Valiquette (groupe 501 de monsieur Patrick) 
Tristan Charbonneau (groupe 502 de madame Myriam) 
 Joann Hadjeu Deutou (groupe 601 de madame Nadine) 

   Florence Rouillard (groupe 602 de madame Mylène) 
 
Le conseil se réunira à raison d’une fois par mois environ et permettra aux élèves de participer  
plus activement à la vie de l’école. 
 
Changement de saison 
 
Les temps plus froids et pluvieux demandent des ajustements quotidiens quant à 
l’habillement des enfants. Les élèves vont jouer dehors et doivent être vêtus en 
conséquence.  Nous vous rappelons également de bien identifier les vêtements afin 
qu’il soit plus facile de les retrouver.  Assurez-vous également que vos enfants soient 
chaussés pour l’intérieur et pour l’extérieur afin qu’ils ne passent pas la journée en 
botte de pluie.  
 
Autonomie et sécurité à l’école 

 
Lorsque vous venez conduire vos enfants le matin et le midi, il est important de les laisser 
entrer seuls dans la cour.  Il n’est pas permis aux parents d’entrer dans la cour, même 
pour y reconduire leur enfant.  La surveillance est assurée par le personnel de l’école et 
les autres adultes ne peuvent être en présence des élèves.  C’est une question de sécurité. 
Veuillez noter que les stationnements sur la rue Antoine-Girouard (à l’avant de l’école et 
sur le côté) sont réservés au personnel de l’école entre 7h et 16h. Nous vous remercions 
de votre collaboration! 

 

Novembre 2021 



 
Absence de l’école 
 
N’oubliez pas d’aviser l’école et le service de garde lorsque votre enfant doit s’absenter.  
Vous pouvez le faire en téléphonant à l’école (450) 655-5991 poste 0 ou poste 6 pour 
le service de garde.  Il est également possible d’écrire un courriel aux adresses 
suivantes : antoine-girouard@csp.qc.ca ou garde.antoine-girouard@csp.qc.ca.  
Merci de votre collaboration! 
 
Campagne de financement 

 
La campagne de financement de l’école est démarrée.  Le catalogue général de la 
compagnie Perfection vous permettra de faire des achats qui peuvent servir à faire de 
jolis cadeaux pour le temps des fêtes en plus de financer un projet robotique, des 
raquettes à neige et du nouvel ameublement pour la bibliothèque.  Cette campagne se 
terminera le 15 novembre prochain. 
 

 
Halloween 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 



Changement d’heure 
 
Veuillez noter que nous changerons d’heure dans la nuit de samedi à dimanche prochain.   
Nous passerons de l’heure avancée à l’heure normale, il faudra donc reculer les horloges 
d’une heure. 
 
 

 
Séance du conseil d’établissement 
 
La prochaine séance virtuelle du conseil aura lieu le 23 novembre à 18h 30. 
 

Rencontres de parents 

Il y aura des rencontres de parents le 24 novembre en soirée et durant les journées pédagogiques.  
Il n’a pas encore été décidé si les rencontres se feront en présence ou par TEAMS.  Les enseignantes 
vous enverront leur proposition d’horaire et les autres détails au cours de la semaine du 8 novembre.   
 
 
Journées pédagogiques 

Prenez note que les 25 et 26 novembre seront des journées pédagogiques.  Le service de garde 
sera ouvert pour les enfants inscrits à cette journée.  La date limite pour inscrire votre enfant 
est le 4 novembre. Ils vivront une journée d’animation maison sur le thème de « Les chaussettes 
d’Antoine pour le 25 novembre » et sur le thème de « Les douceurs d’Antoine pour le 26 novembre). 

 

Covid-19 et tests rapides 

Nous nous efforçons de vous fournir toute l’information dont nous disposons 
au fur et à mesure concernant les mesures sanitaires, leurs modifications et les 
cas dans notre école lorsqu’il y a lieu.  Nous vous rappelons que l’administration 
des tests rapides peut être faite pour les enfants qui développent des symptômes 

compatibles avec ceux de la COVID et seulement si ceux-ci apparaissent en cours de journée.   

Les enfants qui sont malades pour toute autre raison et qui ne sont pas en mesure de demeurer à 
l’école seront retournés à la maison comme cela avait cours auparavant.  

 
 

 

 

 

Sylvie Landry, directrice 


